
 

 

Le 29 novembre 2021 

 

PROJET DE COMPTE RENDU DE LA REUNION DU  

CONSEIL D’ADMINISTRATION du 28 octobre 2021 

 

L’AG du 2 octobre 2021 a voté à l’unanimité pour le renouvellement au CA du mandat de 
deux membres sortants : Jacques Paulic et Guy Sabatier. 

Notre secrétaire générale également arrivée en fin de mandat, Josette Even, n’a pas souhaité se 
représenter. 

Nouveau CA et Bureau   

Le nouveau CA réuni ce jour a voté à l’unanimité pour le nouveau Bureau ainsi constitué : 

Membres du Bureau : 

− Président :   Philippe GLUCK 
− Président d’Honneur :  Thierry HALAY 
− Vice-Présidents :  Christiane DEMEULENAERE-DOUYÈRE 

Philippe DUBUC 

− Trésorière :   Mme Marie Madeleine MASSÉ 

Un courrier sera envoyé Roger-Claude LEMOINE -l’un des membres fondateurs de l’AHAV- 
pour savoir s’il souhaite devenir vice-président d’honneur. 
Autres membres du Conseil d’Administration : 

Mme Simone MATHIAS  
M. Jacques PAULIC 
M. Guy SABATIER 
 
Retour chiffré sur les présents et représentés lors de notre dernière AG 
 

28 adhérents étaient présents ou représentés, une première depuis la création de l’AHAV. La 
majorité des présents avait moins de trois ans d’ancienneté. Parmi eux, 9 personnes se sont 
portées volontaires pour aider l’association dans des tâches précises (PJ). 
 
Litige Quentin Pasbeau 

 
Nous en sommes actuellement aux échanges de conclusions entre avocats. Ambiance un peu 
tendue à propos du témoignage personnel, écrit mais non signé par François Hen. Lui-même 



 

 

adhérent de l’AHAV nous a dit en AG avoir changé d’avis, ne pas pouvoir le faire au nom de 
l’AMI (pourtant notre partenaire) dont il est par ailleurs le président.  
 
Pour mémoire, L’AMI a été victime de Quentin Pasbeau trois ans plus tôt dans les mêmes 
circonstances que l’AHAV, d’où l’importance de ce témoignage.  
 
Nous ne comprenons pas le préjudice de l’AMI dans un témoignage par ailleurs personnel ; 
nous nous interrogeons par ailleurs sur notre partenariat et son avenir, après en avoir fait un 
rapide bilan de nos échanges d’apports entre associations.  

• AHAV -> l’AMI : aide à la demande de subvention, audit pour une création de site, 
visite ouverte à leurs abonnés, mise en place de leur comptabilité 

• L’AMI ->AHAV : un espace sur leur stand lors de la fête des associations, un encart 
en page Histoire dont nous fournissons les articles. 
 
À noter que le partenariat sur notre bulletin sur la Commune (n°75) -encarté dans l’AMI en 
mars 2021- a permis d’augmenter leur tarif de 2 € à 3,50 €. Pourtant, nous avons dû acheter nos 
exemplaires 3€ malgré plusieurs remarques d’équité de Philippe Gluck par rapport au prix de 
revient, alors que les kiosques étaient eux facturés à 2,80 €. 
 
En conclusion, le CA renvoie au Bureau pour la suite à donner sur l’avenir de notre partenariat. 
 
Devenir de notre patrimoine local 
 
Frédérique Gaudin et Bertrand Loffreda -tous deux membres de l’AHAV- partagent avec nous 
l’actualité discutée au conseil de quartier dont ils font partie. Ils nous font part en particulier du 
projet immobilier au 86 rue des Vignoles : une surélévation en litige par rapport à la 
préservation du patrimoine local.  
 
Plus globalement, la préservation du patrimoine fait l’objet d’une commission issue du conseil 
de quartier, destinée à réaliser un inventaire puis à en faire circuler l’information. À nous 
ensuite de pouvoir le relayer. 
 
Aucun autre point n’étant inscrit à l’ordre du jour de la présente réunion du Conseil 
d’Administration, le Président clôt la séance. 

 
Le président de l’AHAV 

 

Philippe GLUCK 
 


